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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 2
Le litige porte sur le refus par l’OAI d’octroyer des prestations invalidité.

E. 3.1
Par renvoi de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Le 1er janvier 2022, les
modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu de l’AI ; RO 2021 705)
ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur l’assurance-invalidité du 17 janvier
1961 (RAI - RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en vigueur. En l’absence de
disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de droit intertemporel qui
prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les faits déterminants se sont
produits (cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de l’examen d’une
demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la naissance du droit
éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la situation demeure
régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur jusqu’au 31
décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit s’applique
(cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les références).
En l’occurrence, les troubles de la santé pouvant donner droit à des prestations invalidité
sont apparus antérieurement au 1er janvier 2022, de sorte que les dispositions légales
applicables seront citées dans leur ancienne teneur.

E. 3.2
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures



de
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la santé sont prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il
n’y a incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en
vigueur dès le 1er janvier 2008). En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente
entière s’il est invalide à 70% au moins, à un trois quarts de rente s'il est invalide à 60% au
moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est
invalide à 40% au moins. Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu
obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant
l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de
réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI).

E. 4.1
Avec répercussion sur la capacité de travail

E. 4.1.1
Dates d'apparition

E. 4.2
Sans répercussion sur la capacité de travail

E. 4.2.1
Dates d'apparition

E. 4.3
Quel est le degré de gravité de chacun des troubles diagnostiqués (faible, moyen, grave) ?

E. 4.4
Y a-t-il exagération des symptômes ou constellation semblable ? (discordance substantielle
entre les douleurs décrites et le comportement observé ou l’anamnèse, allégation d'intenses
douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues, absence de demande de soins
médicaux, plaintes très démonstratives laissant insensible l'expert, allégation de lourds
handicaps malgré un environnement psychosocial intact)

E. 4.5
Dans l’affirmative, considérez-vous que cela suffise à exclure une atteinte à la santé
significative ? 5. Limitations fonctionnelles

E. 5
Selon la jurisprudence, en cas de troubles psychiques, la capacité de travail réellement
exigible doit être évaluée dans le cadre d'une procédure d'établissement des faits structurée
et sans résultat prédéfini, permettant d'évaluer globalement, sur une base individuelle, les
capacités fonctionnelles effectives de la personne concernée, en tenant compte, d'une part,
des facteurs contraignants extérieurs incapacitants et, d'autre part, des potentiels de
compensation (ressources) (ATF 141 V 281 consid. 3.6 et 4). L'accent doit ainsi être mis sur
les ressources qui peuvent compenser le poids de la douleur et favoriser la capacité
d'exécuter une tâche ou une action (arrêt du Tribunal fédéral 9C_111/2016 du 19 juillet
2016 consid. 7 et la référence). Il y a lieu de se fonder sur une grille d’analyse comportant
divers indicateurs qui rassemblent les éléments essentiels propres aux troubles de nature



psychosomatique (ATF 141 V 281 consid. 4). - Catégorie « Degré de gravité fonctionnel »
(ATF 141 V 281 consid. 4.3) A. Complexe « Atteinte à la santé » (consid. 4.3.1) Expression
des éléments pertinents pour le diagnostic (consid. 4.3.1.1), succès du traitement et de la
réadaptation ou résistance à cet égard (consid. 4.3.1.2), comorbidités (consid. 4.3.1.3). B.
Complexe « Personnalité » (diagnostic de la personnalité, ressources personnelles ; consid.
4.3.2)

A/1004/2024 - 15/27 - C. Complexe « Contexte social » (consid. 4.3.3) - Catégorie «
Cohérence » (aspects du comportement ; consid. 4.4) Limitation uniforme du niveau
d'activité dans tous les domaines comparables de la vie (consid. 4.4.1), poids des
souffrances révélé par l'anamnèse établie en vue du traitement et de la réadaptation (consid.
4.4.2).

Les indicateurs appartenant à la catégorie « degré de gravité fonctionnel » forment le socle
de base pour l’évaluation des troubles psychiques (ATF 141 V 281 consid. 4.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_618/2019 du 16 mars 2020 consid. 8.2).

E. 5.1
Indiquer les limitations fonctionnelles en relation avec chaque diagnostic, respectivement
dans quelle mesure les troubles diagnostiqués limitent-ils les fonctions nécessaires à la
gestion du quotidien ? (N’inclure que les déficits fonctionnels émanant des observations qui
ont été déterminantes pour le diagnostic de l’atteinte à la santé, en confirmant ou en rejetant
des limitations fonctionnelles alléguées par la personne expertisée)

E. 5.1.1
Préciser si possible la date d’apparition de ces limitations.

E. 5.2
Les plaintes de l’assuré sont-elles objectivées ?
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E. 6.1
Examen du traitement suivi par la personne expertisée et analyse de son adéquation.

E. 6.2
Est-ce que la personne expertisée s'est engagée ou s'engage dans les traitements qui sont
raisonnablement exigibles et possiblement efficaces dans son cas ou n'a-t-elle que peu ou
pas de demande de soins ? 7. Personnalité

E. 6.3
Le cas échéant, quelle est la compliance de la personne expertisée au traitement médical et
médicamenteux ? Confirmer la compliance médicamenteuse avec un dosage sanguin.

E. 6.4
En cas de refus ou mauvaise acceptation d’une thérapie, cette attitude doit-elle être attribuée
à une incapacité de la personne expertisée à reconnaître sa maladie ?

E. 6.5
Propositions thérapeutiques et analyse de leurs effets sur la capacité de travail de la
personne expertisée.



E. 6.6
En cas de dépendance à des substances psychoactives, une abstinence est-elle exigible ? 7.
Personnalité

E. 6.7
Le but des expertises multidisciplinaires est de recenser toutes les atteintes à la santé
pertinentes et d'intégrer dans un résultat global les restrictions de la capacité de travail qui
en découlent. L'évaluation globale et définitive de l'état de santé et de la capacité de travail
revêt donc une grande importance lorsqu'elle se fonde sur une discussion consensuelle entre
les médecins spécialistes participant à l'expertise. La question de savoir si, et dans quelle
mesure, les différents taux liés aux limitations résultant de plusieurs atteintes à la santé
s'additionnent, relève d’une appréciation spécifiquement médicale, dont le juge ne s'écarte
pas, en principe (cf. ATF 137 V 210 consid. 3.4.2.3 ; cf. arrêt du Tribunal fédéral
8C_162/2023 du 9 octobre 2023 consid. 2.3 et les références).

E. 6.8
Les constatations médicales peuvent être complétées par des renseignements d’ordre
professionnel, par exemple au terme d'un stage dans un centre d'observation professionnel
de l'assurance-invalidité, en vue d'établir concrètement dans quelle mesure l'assuré est à
même de mettre en valeur une capacité de travail et de gain sur le marché du travail. Il
appartient alors au médecin de décrire les activités que l'on peut encore raisonnablement
attendre de l'assuré compte tenu de ses atteintes à la santé (influence de ces atteintes sur sa
capacité à travailler en position debout et à se déplacer ; nécessité d'aménager des pauses ou
de réduire le temps de travail en raison d'une moindre résistance à la fatigue, par exemple),
en exposant les motifs qui le conduisent à retenir telle ou telle limitation de la capacité de
travail. En revanche, il revient au conseiller en réadaptation, non au médecin, d'indiquer
quelles sont les activités professionnelles concrètes entrant en considération sur la base des
renseignements médicaux et compte tenu des aptitudes résiduelles de l'assuré. Dans ce
contexte, l'expert médical et le conseiller en matière professionnelle sont tenus d'exercer
leurs tâches de manière complémentaire, en collaboration étroite et réciproque (ATF 107 V
17 consid. 2b ; SVR 2006 IV n° 10 p. 39). En cas d'appréciation divergente entre les
organes d'observation professionnelle et les données médicales, l'avis dûment motivé d'un
médecin prime pour déterminer la capacité de travail raisonnablement exigible de l'assuré
(arrêt du Tribunal fédéral I 531/04 du 11 juillet 2005 consid. 4.2). En effet, les données
médicales permettent généralement une appréciation plus objective du cas et l'emportent, en
principe, sur les constatations qui peuvent être faites à
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susceptibles d’être influencées par des éléments subjectifs liés au comportement de l'assuré
pendant le stage (arrêt du Tribunal fédéral 9C_462/2009 du 2 décembre 2009 consid. 2.4).
Au regard de la collaboration, étroite, réciproque et complémentaire selon la jurisprudence,
entre les médecins et les organes d'observation professionnelle (cf. ATF 107 V 17 consid.
2b), on ne saurait toutefois dénier toute valeur aux renseignements d'ordre professionnel
recueillis à l'occasion d'un stage pratique pour apprécier la capacité résiduelle de travail de
l'assuré en cause. Au contraire, dans les cas où l'appréciation d'observation professionnelle
diverge sensiblement de l'appréciation médicale, il incombe à l'administration,
respectivement au juge - conformément au principe de la libre appréciation des preuves - de
confronter les deux évaluations et, au besoin de requérir un complément d'instruction (arrêt



du Tribunal fédéral 9C_1035/2009 du 22 juin 2010 consid. 4.1, in SVR 2011 IV n° 6 p. 17 ;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_833/2007 du 4 juillet 2008, in Plädoyer 2009/1 p. 70 ; arrêts du
Tribunal fédéral I 35/03 du 24 octobre 2003 consid. 4.3 et les références, in Plädoyer
2004/3 p. 64 ; 9C_512/2013 du 16 janvier 2014 consid. 5.2.1).

E. 7
En ce qui concerne les facteurs psychosociaux ou socioculturels et leur rôle en matière
d'invalidité, ils ne figurent pas au nombre des atteintes à la santé, susceptibles d'entraîner
une incapacité de gain au sens de l'art. 4 al. 1 LAI. Pour qu'une invalidité soit reconnue, il
est nécessaire, dans chaque cas, qu'un substrat médical pertinent, entravant la capacité de
travail (et de gain) de manière importante, soit mis en évidence par le médecin spécialisé.
Plus les facteurs psychosociaux et socioculturels apparaissent au premier plan et imprègnent
l'anamnèse, plus il est essentiel que le diagnostic médical précise s'il y a atteinte à la santé
psychique qui équivaut à une maladie. Ainsi, il ne suffit pas que le tableau clinique soit
constitué d'atteintes qui relèvent de facteurs socioculturels ; il faut au contraire que le
tableau clinique comporte d'autres éléments pertinents au plan psychiatrique tels, par
exemple, une dépression durable au sens médical ou un état psychique assimilable, et non
une simple humeur dépressive. Une telle atteinte psychique, qui doit être distinguée des
facteurs socioculturels, et qui doit de manière autonome influencer la capacité de travail, est
nécessaire en définitive pour que l'on puisse parler d'invalidité. En revanche, là où l'expert
ne relève pour l'essentiel que des éléments qui trouvent leur explication et leur source dans
le champ socioculturel ou psychosocial, il n'y a pas d'atteinte à la santé à caractère
invalidant (ATF 127 V 294 consid. 5a in fine ; cf. arrêt du Tribunal fédéral 8C_43/2023 du
29 novembre 2023 consid. 5.1 et 5.2 et les références).

E. 7.1
La personne expertisée se montre-t-elle authentique ou y a-t-il des signes d'exagération des
symptômes ou de simulation ? 8. Cohérence

E. 7.2
Est-ce que la personne expertisée présente des traits de la personnalité pathologiques et, si
oui, lesquels ?

E. 7.3
Le cas échéant, quelle est l'influence de ce trouble de la personnalité ou de ces traits de la
personnalité pathologiques sur les
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expertisée ?

E. 7.4
La personne expertisée se montre-t-elle authentique ou y a-t-il des signes d'exagération des
symptômes ou de simulation ? 8. Ressources

E. 8.1
Est-ce que le tableau clinique est cohérent, compte tenu du ou des diagnostic(s) retenu(s) ou
existe-il des atypies ?

E. 8.2



Est-ce que ce qui est connu de l'évolution correspond à ce qui est attendu pour le ou les
diagnostic(s) retenu(s) ?

E. 8.3
Est-ce qu'il y a des discordances entre les plaintes et le comportement de la personne
expertisée, entre les limitations alléguées et ce qui est connu des activités et de la vie
quotidienne de la personne expertisée ? En d’autres termes, les limitations du niveau
d’activité sont-elles uniformes dans tous les domaines (professionnel, personnel) ?

E. 8.4
Quels sont les niveaux d’activités sociales et d’activités de la vie quotidienne (dont les
tâches ménagères) et comment ont-ils évolué depuis la survenance de l’atteinte à la santé ?

E. 8.5
Dans l’ensemble, le comportement de la personne expertisée vous semble-t-il cohérent et
pourquoi ? 9. Capacité de travail Sur la base des réponses aux questions précédentes,
analyser la capacité de travail de l’assuré en indiquant son taux et l’évolution de celui-ci
pour chaque diagnostic :

E. 9
Cohérence

E. 9.1
La personne expertisée est-elle capable d’exercer son activité lucrative habituelle ?

E. 9.1.1
Si non, ou seulement partiellement, pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ?

E. 9.1.2
Depuis quelle date sa capacité de travail est-elle réduite / nulle ?
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E. 9.2
La personne expertisée est-elle capable d’exercer une activité lucrative adaptée à ses
limitations fonctionnelles ?

E. 9.2.1
Si non, ou dans une mesure restreinte, pour quels motifs ? Quelles sont les limitations
fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ?

E. 9.2.2
Si oui, quel est le domaine d’activité lucrative adapté ? À quel taux ? Depuis quelle date ?

E. 9.2.3
Dire s’il y a une diminution de rendement et la chiffrer.

E. 9.3
Des mesures médicales sont-elles nécessaires préalablement à la reprise d’une activité
lucrative ? Si oui, lesquelles ?



E. 9.4
Quel est votre pronostic quant à la reprise d’une activité lucrative ? 10. Appréciation d'avis
médicaux du dossier

E. 9.5
Dans l’ensemble, le comportement de la personne expertisée vous semble-t-il cohérent et
pourquoi ?

E. 10
Capacité de travail Sur la base des réponses aux questions précédentes, analyser la capacité
de travail de l’assuré en indiquant son taux et l’évolution de celui-ci pour chaque diagnostic
:

E. 10.1
Êtes-vous d'accord avec les conclusions de l’expertise administrative orthopédique du
docteur K______, spécialiste FMH en chirurgie orthopédique et traumatologie de l'appareil
locomoteur, du 22 décembre 2022 ? Si non, pourquoi ?

E. 10.1.1
Si non, ou seulement partiellement, pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ?
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E. 10.1.2
Depuis quelle date sa capacité de travail est-elle réduite / nulle ?

E. 10.2
Êtes-vous d’accord avec les avis du docteur H______, médecin adjoint agrégé du service de
rhumatologie des HUG, des 22 décembre 2021, 4 juin 2024 et 9 août 2024 ? Si non,
pourquoi ?

E. 10.2.1
Si non, ou dans une mesure restreinte, pour quels motifs ? Quelles sont les limitations
fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ?

E. 10.2.2
Si oui, quel est le domaine d’activité lucrative adapté ? À quel taux ? Depuis quelle date ?

E. 10.2.3
Dire s’il y a une diminution de rendement et la chiffrer.

E. 10.3
Etes-vous d’accord avec les avis médicaux du SMR du docteur J______ du 10 janvier 2023,
19 février 2024, 22 avril 2024 et 7 juillet 2024 ? Si non, pourquoi ?

E. 10.4
Etes-vous d’accord avec les appréciations de la fondation PRO du 14 novembre 2023,
notamment quant aux limitations fonctionnelles et à la capacité de travail ? 11. Quel est le
pronostic ? 12. Des mesures de réadaptation professionnelle sont-elles à votre avis
envisageables ? 13. Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. H. Invite l’expert



à faire une appréciation consensuelle du cas avec le Dr O______ s’agissant de toutes les
problématiques ayant des interférences entre elles, notamment l’appréciation de la capacité
de travail résiduelle. I. Invite l’expert à déposer, dans les meilleurs délais, un rapport en
trois exemplaires auprès de la chambre de céans.
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III. Réserve le fond ainsi que le sort des frais jusqu’à droit jugé au fond.

La greffière

Véronique SERAIN

Le président

Philippe KNUPFER

Une copie conforme de la présente ordonnance est notifiée aux parties par le greffe le

E. 11
Appréciation d'avis médicaux du dossier

E. 11.1
Êtes-vous d’accord avec les avis médicaux du docteur L______, spécialiste FMH en
psychiatrie et psychothérapie, du 20 janvier 2023, 8 novembre 2023, 19 mars 2024 et 14
mai 2024 ? Si non, pourquoi ?

E. 11.2
Êtes-vous d'accord avec les conclusions de l’expertise administrative psychiatrique du 1er
février 2024 du docteur N______, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie ? Si
non, pourquoi ?

E. 11.3
Etes-vous d’accord avec les avis médicaux du SMR du docteur J______ du 10 janvier 2023,
19 février 2024, 22 avril 2024 et 7 juillet 2024 ? Si non, pourquoi ?

E. 11.4
Etes-vous d’accord avec les appréciations de la fondation PRO du 14 novembre 2023,
notamment quant aux limitations fonctionnelles et à la capacité de travail ?

E. 12
Quel est le pronostic ?

E. 13
Des mesures de réadaptation professionnelle sont-elles, à votre avis, envisageables ?

E. 14
Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. E. Invite l’expert à faire une
appréciation consensuelle du cas avec le Dr P______ s’agissant de toutes les
problématiques ayant des interférences entre elles, notamment l’appréciation de la capacité
de travail résiduelle. F. Invite l’expert à déposer, dans les meilleurs délais, un rapport en
trois exemplaires auprès de la chambre de céans.
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comprenant les éléments suivants : (volet rhumatologique) 1. Anamnèse détaillée (avec la
description d’une journée-type) 2. Plaintes de la personne expertisée 3. Status clinique et
constatations objectives 4. Diagnostics (selon un système de classification reconnu)

Préciser quels critères de classification sont remplis et de quelle manière (notamment
l’étiologie et la pathogénèse).
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